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NEWACHURWU JuluisJbeawuchi, Nigérian d'en-viron 47 ans, a été pris enflagrant délit de maltrai-

tance d'enfant, par lesagents des Affaires so-ciales de Mouila, le chef-lieu de la province de laNgounié, le jeudi 7 dé-cembre dernier. La sup-pliciée, I.N., seraitégalement une Nigériane,âgée de 12 ans.  Une source bien informée

indique que l'adolescente,originaire de la région deWorry, de coutume Ibo,serait une esclave, qui au-rait été vendue à Newa-churwu Juluis Jbeawuchi.Raison pour laquelle cedernier lui faisait infligertoutes sortes de sévicescorporels depuis sa ten-

dre enfance. « Tel un petit
robot, la fillette exerce des
tâches qui ne sont pas de
son âge. Et ce, de jour
comme de nuit, sans dispo-
ser du moindre répit pour
fermer l’œil», a fait savoirun témoin à charge.  Une fois en possession detous les éléments de

preuves attestant de ceque le Nigérian serait vé-ritablement un esclava-giste des tempsmodernes, le comité delutte contre la maltrai-tance des enfants a en-suite saisi les forces del'ordre. Aussi, le tuteurprésumé malveillant a-t-il

été mis aux arrêts. Lundi 11 décembre der-nier, Newachurwu JuluisJbeawuchi a été présentéau procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance deMouila, qui l'a placé sousmandat de dépôt au péni-tencier local.

Un Nigérian infligeait des sévices corporels à une petite " esclave " de 12 ans 
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UN jeune compatriote,Biyogho Bi Ndazogo, 25ans, étudiant dans uneécole supérieure de com-merce de Libreville, a étéappréhendé, le mardi 12décembre dernier, àNdjolé, par les éléments dela brigade de gendarmeriede cette localité, avec 29

ballots de chanvre par de-vers lui.C'est un indic qui met lesgendarmes sur la piste, enleur donnant des rensei-gnements sur le suspecthabitant le quartier Mis-sanga. Les pandores serontainsi informés que l'indi-vidu venait de descendred'un véhicule avec un grossac contenant du cannabis.Tous les détails permettantd'identifier facilement l'in-téressé, ainsi que  son lieude résidence, leur seront

ensuite fournis.Aussi, le domicile de Biyo-gho Bi Ndazog est-il prisd'assaut par les Officiers depolice judiciaire (OPJ), quine mettront pas bien long-temps pour trouver les 29ballots de chanvre indien,que le présumé dealer ve-nait de planquer dans unecachette. Interpellé et conduit auposte, l'étudiant a avouéles faits de trafic de stupé-fiant. Lors de l'audition, Biyogho

29 ballots de chanvre indien trouvés planqués chez un étudiant
Lutte contre les stupéfiants à Ndjolé...
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Biyogho Bi Ndazogo :
l'argent de la drogue

devait servir à financer
la suite de ses études

en France.
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DENISE Mengue meNguéma, Gabonaise de 35ans, sans emploi, domici-liée au regroupement devillages d'Abang-Medou-mou, situé sur l’axe Oyem-Bitam, à 30 km duchef-lieu du départementdu Woleu, a été interpel-lée, le 15 décembre der-nier, par l’antenneprovinciale de l’Office cen-tral de lutte antidrogue(Oclad). Au moment deson arrestation, elle avait15 ballots de cannabis,qu’elle comptait écouler àLibreville.  Dame Mengue me Nguemadit avoir été fournie depuisMongomo, en Guinéeéquatoriale, pour 65 000francs. Mais pendant qu'elle at-tendait l'occasion propicepour rallier Libreville, lacapitale gabonaise, dans lebut d'écouler son produitdans les réseaux de distri-bution, sa nièce, MarlaNsourou Nguéma, lui asubtilisé 5 ballots. L'un des ballots volés,vendu à un certain MoussaHassan, alias Jupiter, met-tra malheureusement lesflics sur les traces de la tra-fiquante présumée. Dansun premier temps, en effet,Moussa Hassan sera prisen flagrant délit deconsommation de canna-bis par les limiers del'Oclad, à son domicile, sisau quartier Akoakam.Conduit au poste et inter-rogé, il dénonce Marla

Nsourou. Arrêtée à son tour, celle-cibalance aux flics le nom desa tante, chez qui elle a dé-robé le produit. DeniseMengue me Nguema estdonc mise aux arrêts dansson village natal. Au cours de la perquisitiondiligentée au domicile dela dame, l'unité antidroguerécupère 15 ballots dechanvre indien trouvésdans sa chambre à cou-

cher. Mengue a beau expliqueraux agents, lors de l'inter-rogatoire, qu'il lui fallaitcet argent des stupéfiantspour assurer ses soins desanté, rien n'y a fait,puisqu'elle a été finale-ment déférée devant leparquet d'Oyem. Un juged'instruction l'a ensuite in-carcérée à la maison d'ar-rêt locale, le samedi 16décembre courant.

15 ballots de cannabis saisis chez
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Denise Mengue me Nguema et ses ballots de chanvre.
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Bi Ndazogo aurait déclaréque l'argent de la droguedevait servir à financer lasuite de ses études enFrance. L'étudiant pré-sumé dealer a été déféré, levendredi 15 décembre der-nier, devant le procureurde Lambaréné. Un juged'instruction l'a écroué à lamaison d'arrêt locale.


